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DECISION N° DG-2021-76
ACCORDANT DELEGATION DE SIGNATURE

AUX ADMINISTRATEURS DE GARDE
DE L'HÔPITAL DE NOIRMOUTIER

- Le Directeur Général,

- Vu les articles L 6143-7, R 6143-38 et D 6143-33 à D 6143-35 du Code de la
santé publique,

- Vu la loi du 21/07/2009 portant réforme de l'Hôpital et relative aux droits des
Patients, à la Santé et aux Territoires,
Vu le décret n092-783 du 6 août 1992 modifié relatif à la délégation de signature
des directeurs d'établissements publics de santé,

- Vu la convention de direction commune du 20 décembre 2019 signée entre le
CHD Vendée, le CH Côte de Lumière, le CH Fontenay Le Comte, le Groupe
public des collines vendéennes, l'EHPAD Payraudeau de La Chaize le Vicomte,
l'EHPAD Résidence Au Fil des Maines à St Fulgent-Chavagnes en Paillers,' le
Centre Hospitalier Loire Vendée Océan, l'hôpital «Dumonté » de L'Île-d'Yeu,
l'hôpital de Noirmoutier, l'EHPAD et l'EPSMS de Bouin,

- Vu l'arrêté du Centre national de gestion du 1er février 2020 portant nomination
de M. Francis SAINT-HUBERT en qualité de Directeur Général de la Direction
commune entre le CHD Vendée, le CH Côte de lumière, le CH de Fontenay le
Comte et l'hôpital les Collines Vendéennes, l'EHPAD de la Chaize le Vicomte, la
Résidence au Fil des Maines, le CHLVO, l'hôpital «Dumonté » de L'Île-d'Yeu et
l'hôpital de Noirmoutier, l'EHPAD de la Reynerie et l'EPSMS la Madeleine.

- Vu la publication au registre des actes administratifs de la préfecture de Vendée
en date du (mention manuscrite)
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